
La lettre est arrivée le 25 septembre 
dernier. La Ville a beau être habituée à 
ce cérémonial, le suspense reste entier : 
notre Commune va-t-elle conserver son 
label "4 Fleurs" synonyme d’excellence 
pour cette institution ? 

LA RÉPONSE EST OUI
POUR LA 12E FOIS ! 
En effet, la Ville a décroché son premier 
label "4 fleurs", il y a 31 ans, en 1994 
et se positionne aujourd’hui au niveau 
de Chartres ou Versailles, excusez du 
peu… Le jury s’est rendu dans nos parcs 
et jardins les 26 et 27 juin derniers 
et note dans son compte rendu que 
le : « "Faire ensemble" reste le mot 
d’ordre de la Commune. » et de citer les 
nombreuses opérations associant les 
habitants : le concours floral, l’opération 
"Adopte un arbre", le Troc aux plantes et  
la Fête des plantes et son initiation au 

jardinage, la Fête de la Nature et les 
jardins pédagogiques entre autres. 

Le jury apprécie aussi la ferme 
pédagogique du Parc Pierre qui « joue 
un rôle essentiel dans l’éducation au 
monde animal et à l’apprentissage du 
respect qui lui est dû. ». Quel rapport 
me direz-vous avec le label 4 Fleurs ? 
Les prérequis du CNVVF pour 
décrocher cette distinction ont évolué : 
la question du cadre de vie et de 
la préservation environnementale 
comptent davantage que le 
fleurissement de la ville. 

Si le conseil a particulièrement 
apprécié le fleurissement qualitatif 
en plantes annuelles ou vivaces, 
moins gourmandes en eau, il a aussi 
relevé la volonté de planter des arbres  
(objectif 7 000) et les ambitions de 
l’opération 100 000 arbres au sein de 

la communauté Cœur d’Essonne, la 
création de l’atlas de la biodiversité 
intégré au PLU, la mise en place des 
trames verte, bleue et noire. 

Autre critère important pour l’attribution 
du label, la qualité du mobilier urbain. 
Là encore, le jury félicite la Ville pour : 
« les espaces publics propres et bien 
entretenus, le renouvellement du mobilier 
urbain et la publicité maîtrisée. »

Mention spéciale du jury pour « le 
Plan local d’urbanisme (PLU) qui 
sanctuarise de nouveaux espaces 
naturels, la renaturation du parc de 
la Châtaigneraie conçue avec une 
approche très écologique et le projet 
ambitieux et ingénieux du pôle gare ». 
La remise des prix nationaux se 
déroulera le 3 décembre prochain à 
Paris. 	 

Le jury du Conseil national des villes et villages fleuris (CNVVF) a rendu son verdict :  
Sainte-Geneviève-des-Bois conserve sa 4e fleur et conserve sa place dans l’élite française des villes 
récompensées. Le résultat d’un travail au quotidien mené par le service des Espaces verts qui dépasse 
largement le cadre du simple "fleurissement". 

Notre cadre de vie 
conserve sa 4e fleur !
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|| BIEN VIVRE À STE GEN' || Un immense merci aux agents municipaux 
pour leur travail au service de Sainte-Geneviève.



VV : Que représente  
l’attribution de ce label ? 
Fabrice Luben : « Une 
reconnaissance du travail 
continu du service pour tous 
les Génovéfains. Nous sommes 
reconnus au niveau national et 
cela est une sacrée fierté. Rendez-
vous dans 3 ans pour une nouvelle 
visite. »

VV : Pourquoi est-il de plus en plus 
difficile de préserver ces 4 fleurs ?
Fabrice Luben : « Le fleurissement 
ne rentre que dans un tiers de la 
note finale. Le reste repose sur 
le mobilier urbain et les gestes 
écologiques. Un bon exemple reste 
la cohérence du fleurissement des 
entrées de ville ; en privilégiant 
les massifs arbustifs vivaces et 
annuels nous consommons 50 %  
d’eau en moins et gagnons en 
cohésion. »

VV : Ces visites de jury sont-elles 
stressantes ?
Fabrice Luben : « Nous sommes 
jardiniers et plus habitués à 
l’action qu’à la représentation mais 
cela fait partie de l’exercice. Nous 
devons être pédagogues auprès 
du jury comme nous le sommes 
auprès des habitants qui nous 
interrogent sur nos pratiques. » 

QUESTIONS À 
Fabrice Luben,  
Responsable du service  
Espaces verts

PARC PIERRE

Les jeux arrivent ! 
Encore un peu de patience avant 
de découvrir les nouveaux jeux 
installés au Parc Pierre ! Pour les 
tout-petits, à partir de 18 mois, 
une cabane et un tracteur flambant 
neuf avec toboggan ainsi que deux 
jeux à ressorts vont être mis à la 
disposition des familles. Pour les plus grands, 6 balançoires en arc de cercle et 
6 trampolines sont déjà en service pour les amateurs de sensations fortes. Les 
plus intrépides s’essaieront aux deux tyroliennes de 25 m et deux châteaux forts 
géants feront le bonheur des enfants d’ici quelques semaines. Notez que des 
travaux sont menés pour améliorer au sein de la ferme pédagogique le confort des 
animaux. On parle même de l’arrivée prochaine de nouveaux pensionnaires... Voilà 
de beaux cadeaux de Noël pour ce parc si cher aux cœurs des Génovéfains. 	 

©
D

en
is

 T
ra

sf
i

©
D

en
is

 T
ra

sf
i

©
Fo

cu
sK

pt
ur

e
©

So
ni

a 
Ca

cc
am

o

©
M

at
hi

ld
e 

M
ar

qu
es

©
Ph

ot
os

 d
'A

ur
é

©
Cy

ril
le

 R
iv

iè
re

©Cyrille Rivière

 || BIEN VIVRE À STE GEN' || 

VV360  ||  9  ||  NOV • DEC 2025


